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I. LES PRINCIPES 

DU NOUVEAU TESA 



I. Les principes du Nouveau TESA

TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

Tous les employeurs agricoles peuvent l’utiliser. Il concerne les CDD et ou les

CDI en fonction de l’effectif de salariés permanents :

� Pour les entreprises employant jusqu’à 20 CDI, 3 possibilités :

TESA exclusivement Mixte TESA-DSN Exclusivement DSN

Vous pourrez utiliser le 
nouveau TESA pour 
l'ensemble de vos 

salariés CDI et CDD 

quelle que soit la durée 
du contrat.

Vous pourrez utiliser le 
nouveau TESA pour 

vos salariés en CDD 
de moins de 119 jours 

(consécutifs ou non) et 
la DSN pour vos autres 

salariés (CDI et CDD 
de plus de 119 jours).

Vous pourrez utiliser la 
DSN pour l'ensemble 

de vos salariés CDI et 
CDD quelle que soit la 

durée du contrat
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DSN + ancien TESA 

Vous pourrez utiliser :

l’ancien TESA pour 

vos salariés en CDD 

de moins de 119 jours

et la DSN pour vos 

autres salariés 

Nouveau



TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

� Pour les entreprises employant plus de 20 CDI, 2 possibilités:

Mixte DSN-TESA DSN exclusivement

Vous pourrez utiliser le 
nouveau TESA pour vos 

salariés en CDD de moins 

de 119 jours (consécutifs ou 
non) et la DSN pour vos 

autres salariés (CDI et CDD 
de plus de 119 jours).

Vous pourrez utiliser la DSN 
pour l'ensemble de vos 

salariés CDI et CDD quelle 

que soit la durée du contrat

I. Les principes du Nouveau TESA
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DSN + ancien TESA 

Vous pourrez utiliser l’ancien 

TESA pour vos salariés en 

CDD de moins de 119 jours

et

la DSN pour vos autres 

salariés 



TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

• Principe déclaratif : la responsabilité des données transmises et les corrections à

apporter incombent à l’employeur

• Attention : il n’est pas possible d’utiliser concomitamment l’ «

ancien TESA » et le « Nouveau TESA ». Toute adhésion validée est

définitive.

Le nouveau TESA:

- est un service gratuit

- répond aux normes et obligations de la DSN

- s’utilise uniquement sous forme dématérialisé

- archive les données saisies

Il prendra en compte le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu

mis en place à compter du 01/01/2019. Cette démarche est transparente pour

l’employeur : elle est automatique.

I. Les principes du Nouveau TESA
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II. LES FONCTIONNALITES

DU NOUVEAU TESA 



II. Les fonctionnalités du Nouveau TESA

TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

Le nouveau TESA contient trois modules principaux :

- adhésion/gestion des taux, 

- embauche

- volet social

Et a d’autres fonctionnalités.
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1 ) Adhésion/gestion des taux

L’adhésion est un préalable obligatoire. Elle est réalisée une seule fois et peut

être modifiée à tout moment.

- L’adhésion doit être faite avant le 10 du premier mois d'un trimestre pour

utiliser le service durant le trimestre en cours. Exemple : pour une embauche au

1er trimestre 2019, l’adhésion est possible jusqu’au 10 janvier.

- L’employeur renseigne les informations liées à son entreprise (convention

collective, adresse mail utilisable<) et saisit les taux des cotisations versées

auprès d’organismes autres que la MSA

- L’adhésion est validée par la MSA permettant l’accès aux autres modules.

L’employeur reçoit un mail de confirmation dès lors que son adhésion est

validée.

II. Les fonctionnalités du Nouveau TESA
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II. Les fonctionnalités du Nouveau TESA

TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

2) Embauche

Le nouveau TESA permet :

- de répondre à l’obligation de déclaration d’embauche des

nouveaux salariés

- d’établir un contrat de travail
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3) Le volet social

La saisie du volet social doit être faite, au plus tard le 3 du mois suivant le mois

auquel il se rapporte. C’est la saisie, tous les mois, des données nécessaires

à l'établissement des bulletins de salaire.

Le volet social génère un bulletin de salaire brouillon. L’employeur doit

ensuite le valider. A défaut, ce sera fait automatiquement le 3 du mois suivant.

Les documents RH (attestation pôle emploi, certificat de travail) sont générés.

II. Les fonctionnalités du Nouveau TESA
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II. Les fonctionnalités du Nouveau TESA

TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

4) Les autres fonctionnalités

• Transmission des données DSN

Lorsque la paie d’un mois sera effectuée, la MSA produira une DSN avec

une transmission automatiques des données aux organismes destinataires (Pôle

Emploi, Dares, DGFIP, organismes complémentaires<).
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• Récapitulatif et facture

Sur l’espace privé il est mis à disposition au plus tard le 12 du

mois suivant :

� le décompte des cotisations sociales dues mensuellement à 

la MSA

� un récapitulatif mensuel des cotisations dues aux autres 

organismes

/!\ Emplacement: Menu NOUVEAU TESA > Mes documents > 

Documents de cotisations.

II. Les fonctionnalités du Nouveau TESA
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• Le paiement 

Les modalités de paiements sont identiques à celles de 

l'ancien TESA. 

- La date limite de paiement est fixée

• au 25 du même mois (exemple : le Bulletin de salaire du mois

de janvier devra être validé le 3/02. La facture mise à disposition le

15/02 pour un paiement au 25/02)

• au 25 du mois suivant le trimestre, pour les entreprises

ayant optées pour le paiement trimestriel
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III. LE TELESERVICE 

NOUVEAU TESA 



III. Le téléservice Nouveau TESA
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III. Le téléservice Nouveau TESA
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Mon espace privé 

entreprise

Services en ligne

Nouveau TESA. 



III. Le téléservice Nouveau TESA
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Le téléservice permet : 

� L’adhésion 

� La gestion des taux 

� L’embauche 

� La production de document d’embauche

� Le volet social

� Le bulletin de salaire  

� La mise à disposition de documents 

III. Le téléservice Nouveau TESA

Le nouveau TESA - décembre 2018



� L’ADHESION 

Le nouveau TESA - décembre 2018



Le module Adhésion 

Ces Informations 

générales d’adhésion 

sont obligatoires et 

non modifiables.

Si elles sont erronées, 

contactez votre MSA.
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Le module Adhésion 
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Cochez 

à oui



Le module Adhésion
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Le module Adhésion 

Le nouveau TESA - décembre 2018



Le module Adhésion
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Le module Adhésion 
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Le Menu TESA

Vous recevrez un mail 

lorsque l’adhésion sera 

validée par la MSA. 

Ensuite, le « menu TESA » 

complet est proposé
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� LA GESTION DES TAUX  



Gérer mes taux de cotisation

A la suite de l’adhésion ou à 

partir du menu TESA, vous 

pouvez saisir des cotisations 

non connues de la MSA mais 

nécessaires à l’élaboration des 

bulletins de salaire

La validation de « gérer mes taux 

de cotisation » est obligatoire

pour accéder au service même si 

aucune cotisation 

complémentaire n’est saisie
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Gérer mes taux de cotisation
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BLOC 1 : 

MSA 

BLOC 2 : 

NON MSA 

BLOC 3 : 

NON MSA 

Autre cotisation



Gérer mes taux de cotisation
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BLOC 2 : 

NON MSA 

BLOC 3 : 

NON MSA 

Exemple : 

formation 

spécifique aux 

forestiers 

Exemple : les 

tickets restaurants 



Gérer mes taux de cotisation
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Gérer mes taux de cotisation
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Gérer mes taux de cotisation
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� L’EMBAUCHE
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Le Menu TESA
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Le module Embauche

Nouveauté : le modèle de contrat 
Il permet de sauvegarder le contrat d’une embauche et de le réutiliser pour de futurs salariés.

Pour la première embauche TESA, aucun modèle n’existe.
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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Motifs : CDD pour accroissement 

temporaire d’activité, contrat  pour les 

travaux de (préciser), saisonniers , contrat 

vendanges, contrat d’usage, contrat 

insertion, autres motifs <



Le module Embauche

Il s'agit des travaux 

comportant des exigences 

ou des risques spéciaux 

auxquels le salarié sera 

affecté de façon habituelle

Par exemple : attribution 

d’un logement, d’un 

véhicule, l’indemnisation 

de frais professionnels, 

tenue vestimentaire au 

regard de l’hygiène ou la 

sécurité, etc..

Coordonnées des caisses 

de retraite complémentaire 

et institutions de 

prévoyance sont des 

données obligatoires

Cette rubrique permet de 

demander l’exonération 

« Travailleur Occasionnel ».
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Le module Embauche
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Le module Embauche

Sélectionner 

votre salarié 

à partir de la 

liste
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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Le module Embauche
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� LES DOCUMENTS D’EMBAUCHE PRODUITS 
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La Déclaration préalable à l’embauche
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L’attestation accusant réception de la 

déclaration préalable à l’embauche
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Un exemplaire est à 

remettre au salarié 



Le contrat de travail

Le contrat de travail doit être signé 

par l’employeur et par le salarié, et 

conservé par chacun 

Le nouveau TESA - décembre 2018



� LE VOLET SOCIAL 
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Le Menu TESA
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Le module Volet social
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Le module Volet social
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Vérifier les 

informations générales 

du salarié et préciser 

les données 

nécessaires pour le 

bulletin de salaire

Le module Volet social

La période de paie est comprise dans le 

mois en cours. La date de début 

correspond au 1er jour du mois dans le 

cas d’un paiement mensuel régulier

La période de paie est comprise dans le 

mois en cours. 

La date de fin correspond au dernier  

jour du mois pour les paiements 

mensuels réguliers

C’est la date à laquelle est versé le 

salaire. 

Code et libellé de la convention 

collective renseignés à l'adhésion 

(obligatoire)

Rhene9691
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La période d’activité 

du salarié concerné : 

nombre de jours 

travaillés dans la 

période et rémunérés 

ainsi que les jours 

d’absence non payés

Indiquez s’il s’agit d’une fin de 

contrat
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Le module Volet social



Cette page s’affiche si il 

est indiqué « fin de 

contrat » à « oui » sur la 

page précédente
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Le module Volet social



Renseignez les 

éléments relatifs 

aux absences. 

Si aucune 

information n’est à 

renseigner, cliquez 

sur suivant
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Le module Volet social



Le module Volet social
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Saisie des congés payés ou 

arrêt de travail 



Le module Volet social
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Indiquer les heures 

supplémentaires/ 

complémentaires en 

centième (par exemple 

0.25, 0.50, 0.75)

Indiquer les heures 

majorées en centième 

(par exemple 0.25, 0.50, 

0.75)

Les heures majorées ne 

sont pas des heures 

supplémentaires, elles 

sont considérées comme 

des heures normales

(ex : heures de nuit ou 

dimanche) jusqu'à 35h

Un message vous rappelle de déclarer 

les indemnités compensatrices de 

congés payés et les indemnités de 

précarité le cas échéant. Elles devraient 

être calculées automatiquement 

prochainement.
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Le module Volet social



Le module Volet social

Attention au SMIC 

RDF renseigné
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Le module Volet social
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Le module Volet social

Récapitulatif avant 

envoi, certifier 

l’exactitude des 

éléments déclarés. 

Après envoi, réception 

d’un accusé d’envoi 
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Le module Volet social
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Le module Volet social

Les BS « brouillon »  

pourront être validés 

2 heures après 

l’envoi du volet social
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� LE BULLETIN DE SALAIRE
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Le Menu TESA
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Le bulletin de salaire 



Modifier un volet 

social pour recalculer 

un nouveau bulletin 

de salaire 
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Le bulletin de salaire 



Visualisation du 

bulletin de salaire 

brouillon

Le bulletin de salaire 
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Le bulletin de salaire 
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dont un remis à votre salarié)



Suite à une 

décision MSA, les 

taux en part 

patronale ne 

figurent pas 

volontairement sur 

les bulletins de 

salaire

Le bulletin de salaire 

Le BS répond aux 

normes de 

simplification
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� LES DOCUMENTS DISPONIBLES 



Les documents disponibles
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Les documents disponibles
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Le registre 

unique du 

personnel 

(RUP)

Les documents disponibles
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Les documents disponibles

Les bulletins de salaire, 

factures et récapitulatifs 

mensuels
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IV. L’ACCOMPAGNEMENT DES 

EMPLOYEURS



L‘accompagnement des employeurs

TESA (Titre Emploi Service Agricole) –

Octobre 2017

�Des réunions d’information en décembre

�Des tutoriels et des questions-réponses sont

disponibles sur nouveau-tesa.msa.fr accessible

directement à partir du site https://ain-rhone.msa.fr

rubrique : Employeurs – Nouveau TESA.

�Une adresse mail dédiée : info_tesa@ain-rhone.msa.fr

�Une ligne téléphonique dédiée 04 74 45 99 10
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Merci pour votre attention 
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